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Les autorit�s f�d�rales exigent 
l’abandon de la d�signation 
"Examen professionnel sup�rieur“. 
Tout d’abord, les partisans du projet nous ont fait croire durant 5 ans qu’il s’agissait d’un   
"examen professionnel sup�rieur f�d�ral TC" (TC = th�rapie compl�mentaire). Ceci �tait leur 
seul promesse. Le Conseil f�d�ral y a mis fin en 2007.

Ensuite les partisans du projet ainsi avort� n’ont pas voulu abandonner leur projet et l’ont 
poursuivi sous des noms trompeurs : 

 Ils poussent aujourd’hui encore les praticiens/praticiennes de m�thodes alternatives � faire 
des "cours d’�valuation d’�quivalence" co�teux. Ces cours donneraient "l’admission… au 
futur dipl�me f�d�ral en th�rapie compl�mentaire"1. Le hic, c’est que ce dipl�me n’a jamais 
exist� et n’existe pas actuellement. Il n’est pas non plus planifi� ! 

 Ils promettent un "Examen professionnel sup�rieur TC". Ceci sonne comme un examen 
de la plus haute qualit� et reconnaissance, presque comme l’ "Examen professionnel 
sup�rieur f�d�ral en TC" promis originellement. Seulement : il s’agit de quelque chose 
d’enti�rement diff�rent. L’examen invent� de toutes pi�ces n’a �t� r�clam� par personne, 
reconnu par personne : ni par les caisses maladies, ni par les organes de reconnaissance, 
ni par les autorit�s. Sans parler des clientes et des clients ! Ainsi, � la question "Pourquoi 
devrais-je m’engager dans tout cela… ?" les inventeurs doivent simplement 
admettre : "Il est possible que les reconnaissances actuelles suffisent aussi � l’avenir."2. 
Pas seulement possible, mais fort probable. 

Les autorit�s f�d�rales prennent position 

Apr�s l’arr�t du projet initial par le Conseil f�d�ral en 2007 d�j�, le D�partement de l’�conomie
a maintenant pris position (4.9.08) par son d�partement de l’OFFT (Office f�d�ral de la formation 
professionnelle et de la technologie). Il montre � l’Association fa�ti�re DvXund ainsi qu’� 
l’Association professionnelle de kin�siologie "KineSuisse" que les titres qu’ils utilisent sont ambigus 
et  les invite de mani�re claire � les corriger : 

 „Examen de branche“: L’OFFT �crit tout d’abord clairement aux deux associations qu’il 
est „conseill� de changer le titre de l’examen de la branche  th�rapie compl�mentaire et de 
renoncer � la d�signation „examen professionnel sup�rieur. “. L’OFFT ajoute en 
donnant ainsi du poids � son conseil : „Nous comptons sur votred compr�hension et 
coop�ration. “. En clair : il ne saurait plus s’agir d‘„Examen professionnel sup�rieur 
TC“.

 „Bilan de comp�tences“. L’OFFT s’exprime ensuite sur l’autre titre pr�tant � confusion, � 
savoir les „cours d’�valuation d’�quivalence de comp�tences“. Ce qui se cache en 
r�alit� derri�re ce terme est clairement dit par l’OFFT qui �crit : „Le processus d’�valuation
d’�quivalence de comp�tences, comme vous le nommez, est un bilan de comp�tences“. 
L’OFFT critique ensuite les associations DvXund et KineSuisse lorsqu’il �crit : „Avec 
l’indication d’une �quivalence, vous impliquez que ces comp�tences document�es peuvent 
�quivaloir � un dipl�me.“ En effet: le mot „�quivalence“ n’a pas d’autre sens. L’OFFT 
corrige : „La l�gislation suisse sur l’�ducation et la formation ne conna�t pas d’�quivalences 
intra-nationales de dipl�mes“ et recommande l’abandon total du titre et „l’utilisation de 
termes non �quivoques“.

1 DvXund le 15.8.2007 (voir website www.xund.ch sous "Cours CPC/EQTC") : A quoi sert la proc�dure EQ TC? 
"Je suis admis-e… � l’examen f�d�ral planifi� en Th�rapie Compl�mentaire".
2 DvXund, dito 
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Pourquoi donc un „examen de branche“?

“Examen sup�rieur TC“ et „cours d’�valuation d’�quivalence“ se sont r�v�l�s �tre des �tiquettes 
trompeuses. Ce qui reste de toutes ces promesses: un banal „bilan de comp�tence“ priv� et le 
plan d’un „examen de branche“.

Pourquoi „tout cela“?

Personne n’a revendiqu� un examen de branche. Personne ne s’est plaint du travail actuel des 
praticiens de m�thodes alternatives, pour autant qu’ils soient reconnus par le RME et l’ASCA. 
Pourquoi donc un „examen de branche“? 
Une fois que le projet „examen sup�rieur f�d�rale TC “ avait �chou�, ses partisans ne voulaient pas 
l’accepter et ont vite invent�, comme solution de rechange, un “examen sup�rieur TC“. 
Aujourd’hui, il n’en n’est plus question. Nouvelle solution de rechange: un „examen de branche“? 

Qui profite de "tout cela" ?

Les b�n�ficiaires d’un bilan de comp�tences et d’un examen de branche sont : 
 Ceux qui gagnent beaucoup d’argent avec les frais de cours d’�valuation d’�quivalence de 

comp�tences. Si les membres du DvXund paient les CHF 1'100.- de frais de cours, ceci 
donnerait un gain de CHF 6'050'000.-... 

 Certains instituts qui aimeraient demander � d’anciens �l�ves de passer une seconde fois � 
la caisse et exiger des nouveaux �tudiants des frais de formation nettement plus �lev�s. 

 Certaines associations qui font de l’argent avec ce business (examinateurs, formateurs, 
cotisations de leurs membres, pr�parateurs, classeurs de qualit�, "cours d’�quivalence",
etc.).

 Certains assureurs qui pourraient �ventuellement retirer � des praticiens leur 
reconnaissance. 

A qui "tout cela" porte-t-il pr�judice ?

Les l�s�s par un bilan de comp�tences et un examen de branche sont : 
 Les praticiens d�j� reconnus: ils ne gagnent rien. Ni d’avantage de reconnaissance, ni de 

nouvelles possibilit�s de travail. Mais ils perdent beaucoup d’argent, de temps et leurs 
nerfs. 

 Les futurs praticiens � qui on demande des prix exorbitants pour des cours inutiles, c’est-�-
dire n’ayant pas de rapport avec la profession. 

 Les praticiens de m�thodes alternatives qui sont pouss�s dans une direction pseudo-
m�dicale. 

 Les clients et clientes : ils pourraient ainsi perdre des kin�siologues exp�riment�s qui n’ont 
ni le temps, l’argent et les nerfs pour de nouveaux examens totalement inutiles.

 Les clients et clients qui auront � faire � davantage de pseudo-m�decins. 

Que faire ?

 La meilleure chose est de ne rien faire. Gardez simplement vos distances avec cet examen 
de branche. 

 Mais vous pouvez faire plus que Rien : informer. Expliquer clairement � tous les coll�gues, 
formateurs, clients, responsables d’instituts que l’utilisation de ces d�signations 
trompeuses  et un deuxi�me examen co�teux sont incompatibles avec notre �thique 
professionnelle. 

 Faites-nous part de votre avis. Merci.                                         

Oberwil, septembre 2008


